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Direction des relations avec les collectivités locales
Bureau de l'environnement

                            Montpellier, le 17 septembre 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021-I-1187

portant renouvellement de la composition du Conseil Départemental
de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques de

l’Hérault

Le Préfet de l'Hérault

VU le Code de la santé publique ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement ;

VU l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 modifée relative à la simplifcation de la
composition et du fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de
leur nombre ;

VU  l’ordonnance  n°  2005-727  du  30  juin  2005  modifée  portant  diverses  dispositions
relatives à la simplifcation des commissions administratives ;

VU la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplifcation de l’action
publique ;

VU  le  décret  n°  2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la
simplifcation de la composition de diverses commissions administratives, fiant dans son
article 9 pour une durée de trois ans renouvelables le mandat des membres du Conseil
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2006-I-010488 du 21 juillet  2006 portant  création du conseil
départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et  technologiques  de
l’Hérault ;

VU les arrêtés préfectoraui n° 2015-1-1691 du 18 septembre 2015 et n° 2018-I-1017 du
17  septembre  2018,  renouvelant  la  composition  du  Conseil  départemental  de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de l’Hérault pour une durée
de trois ans renouvelables ;

VU les propositions formulées par les collectivités territoriales, organismes et associations
agréées ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault ;
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ARRETE

Article 1er  -   Le COnseil  Départemental  de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques  (CODERST)  de  l'Hérault  est  présidé  par  Monsieur  le  Préfet  ou  son
représentant, et composé comme suit :

I Collège des représentants des services de l’Etat     

- Deui représentants de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;
- Deui représentants de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement ;
- La Directrice des Sécurités ou son représentant ;
- La Directrice Départementale de la Protection des Populations ou son représentant ;

I Bis 

- Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant ;

II Collège des représentants des collectivités territoriales

- 2 représentants du Conseil Départemental :

Titulaire : M. Jérôme LOPEZ, 
                                Conseiller départemental du canton de Saint-Gély-du-Fesc
Suppléant : M. Christophe MORGO
                                 Conseiller départemental du canton de Mèze

Titulaire : M. Pierre BOULDOIRE
                                 Conseiller départemental du canton de Frontignan
Suppléant : Mme Laurence CRISTOL, 
                                 Conseillère départementale du canton de Saint-Gély-dy-Fesc

- 3 représentants des maires :

Titulaire : M. Jacques LIBRETTI Maire de Margon
Suppléant : Mme Gwendoline CHAUDOIR Maire de Portiragnes

Titulaire : Mme Marie-Françoise NACHEZ Maire d’Arboras
Suppléant : Mme Jackie GALABRUN-BOULBES Maire de Saint-Drézéry

Titulaire : M. Michel ARROUY Maire de Frontignan
Suppléant : Mme COSTEAU Sophie Maire de Mérifons

III  Collège  des  représentants  des  associations  agréées  de  consommateurs,  de  pêche  et  de
protection  de  l’environnement,  des  professionnels  et  des  experts  dans  les  domaines  de
compétence du conseil :

A- 3 représentants d’associations agréées     :  

-1 représentant des organisations de consommateurs :

Titulaire : M. Jacquie BESSIERES Association  Etudes  et  Consommation
(ASSECO)
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- 1 représentant de la Fédération départementale de la pêche :

Titulaire : M. Jean-Jacques DAUMAS vice-Président de la Fédération de l'Hérault
pour  la  Pêche  et  la  Protection  du  Milieu
Aquatique

Suppléant : M. Florian MARTINEZ Fédération de l'Hérault pour la Pêche et la
Protection du Milieu Aquatique

-  1  représentant  des  associations  de  protection  de  la  nature  et  de  défense  de
l'environnement :

Titulaire :  M. Olivier HOIBIAN Membre du conseil d’administration 
Association FNE - LR

Suppléant           : Mme Françoise CLERC  Présidente de l’association Grande-Motte 
  Environnement

B – 3 représentants des professionnels ayant leur activité dans les domaines de compétence
du conseil :

- 1 représentant de la Chambre d’Agriculture :

Titulaire : M. Pierre COLIN Eiploitant agricole à Pinet
Suppléant : M. Jean-Pascal PELAGATTI Eiploitant agricole à Béziers

- 1 représentant de la Chambre des Métiers :

Titulaire : M. Patrick MOROY Prothésiste dentaire
Suppléant : M. Brice DUCOS Artisan traiteur

- 1 représentant des industriels eiploitants d'installations classées :

Titulaire : Mme Stéphanie DOMENS Responsable  Sécurité  Environnement,
société SBM  Formulation à Béziers

C – 3 Eiperts dans les domaines de compétence du conseil     :  

-1 représentant de la profession d'architecte :

Titulaire : M. Christian COMBES Architecte DPLG

- 1 ingénieur en hygiène et sécurité désigné par la Caisse Régionale d'Assurance Maladie :

Titulaire : M. JEAN Frédéric Ingénieur-conseil
Suppléant : Mme Sadrina BERTRAND Ingénieur-conseil régional

- Le Directeur des Services Départementaui d’Incendie et de Secours ou son représentant.

IV Collège des personnalités qualifiées

Titulaire : Dr Colette MATHIAS médecin généraliste MONTPELLIER 

Titulaire : M. Laurent SANTAMARIA Hydrogéologue agréé,
Suppléant : M. Jacques-Louis CORNET Hydrogéologue  agréé,  suppléant
Coordonnateur
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Titulaire : Mme Aurélie ESCANDE Maître  de  conférences,  Faculté  de
Pharmacie, Université de Montpellier I

Suppléant : Mme Hélène FENET Professeur, Faculté de pharmacie,
université de Montpellier I

Titulaire : M. Christian SALLES Maître de conférences Polytech
Université de Montpellier

Article 2

Lorsqu’il  est  consulté  sur  les déclarations  d’insalubrité,  le  conseil  se réunit  en formation
spécialisée, présidée par le préfet ou son représentant et comprend :

I Collège des représentants des services de l’Etat     

- Un représentant de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;
- Un représentant de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale ;

I Bis 

- Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant ;

II Collège des représentants des collectivités territoriales

- 1 représentant du Conseil Départemental :

Titulaire    : M. Pierre BOULDOIRE, Conseiller Départemental du canton de Frontignan
suppléant : M. Jérôme LOPEZ, conseiller départemental du canton de Saint-Gely-du-Fesc

- 1 représentant des maires :
M. Jacques LIBRETTI Maire de Margon

III Collège des représentants des associations et d’organismes :

-1 représentant des organisations de consommateurs :
M. Jacquie BESSIERES Association Etudes et Consommation (ASSECO)

- 1 représentant d’organisme eierçant dans le secteur du logement :

Mme Christine MULA Association Départementale d’Information sur le
Logement (ADIL)

- 1 représentant de la profession du bâtiment :

M. Pascal CHABERT Artisan plombier

IV      Collège des 2 personnalités qualifiées  

Dr Colette MATHIAS Médecin généraliste à MONTPELLIER
M. Christian COMBES Architecte DPLG

Article 3

Les  membres  du  COnseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques de l’Hérault sont nommés pour une durée de trois ans renouvelables.

Article 4

Le  secrétariat  du  COnseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques  de  l’Hérault  est  assuré  par  la  Préfecture  de  l’Hérault,  Bureau  de
l’Environnement.

4



Article 5

Tout membre qui perd la qualité au titre de laquelle il  a été nommé, perd sa qualité de
membre  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques. Lorsqu’un de ses membres cesse d’appartenir au Conseil, il est pourvu au
remplacement pour la durée du mandat restant à courir.

Article 6

L’arrêté n° 2018-I-1017 du 17 septembre 2018 est abrogé.

Article 7

Le Secrétaire Général  de la Préfecture de l’Hérault  est  chargé de l’eiécution  du présent
arrêté, qui sera notifé aui membres du COnseil Départemental de l’Environnement et des
Risques  Sanitaires  et  Technologiques  de  l’Hérault  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs.

Pour le préfet et par délégation,
                    La secrétaire générale adjointe

                          Emmanuelle DARMON.

Voies de recours     :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de
deux mois à compter du jour de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr
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                                     Cabinet 

   Service Départemental d’Incendie et de Secours 
Sous-Commission Départementale de Sécurité 

ERP-IGH 
 

Siégeant à  DDSIS 
  

 
  
Préventionniste :  Commandant PEDROLA Sandrine  
TEL :  04.67.10.35.35 
adresse :   SDIS parc Bel air 34570 Vailhauquès         
courriel :  sandrine.pedrola@sdis34.fr 

 
 

Etude rela$f à un IGH 
 

Séance du 16 septembre 2021 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
RAISON SOCIALE 
 

 
IGH LE TRIANGLE 

 

 
ADRESSE 
 

 
Allée Jules Milhau 

COMMUNE 
 

MONTPELLIER 

OBJET  03417221133    
 
Demande d´Autorisa$on de Travaux 03417221133 

Mandataire Monsieur LACOMBE François 

Responsable exploitant : Mme SAVOLDELLI   
34000 MONTPELLIER 

 
CLASSEMENT :  

 
TYPE principal  :  GHW2 
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SITUATION ADMINISTRATIVE 

 
DOSSIER TRANSMIS PAR LE SERVICE INSTRUCTEUR :  POLE ERP 
REÇU AU SECRETARIAT DE LA COMMISSION LE 10 JUIN 2021 ; DATE DU DEPOT DU DOSSIER :22 AVRIL 2021 
 
DATE DE RECEPTION DE LA DEMANDE : 10 juin 2021 
 
Demande d´Autorisa$on de Travaux 03417221133  
Demande de déroga$on pour l'allègement du service de 
sécurité   

Examen en S/Commission du 16 septembre 2021, 
Favorable (Presc.)  

 
Déroga$on(s) accordées vis-à-vis du règlement de sécurité 

Objet             Mesures spéciales validées en S/Commission départementale
    

Dérogation n°5 : 
Portant sur l’article GHW5 - Allègement du service de 
sécurité 2 SSIAP dont un SSIAP 2 en permanence placé 
sous l’autorité d’un chef de service sécurité (SSIAP3) 
 

. Formation 2 équipiers de seconde intervention par 
compartiment en complément des équipes locales de 
sécurité du compartiment, consistant en  la marche à 
suivre en cas d'incendie et d'évacuation, accentuée lors 
des exercices annuel d'évcuation 
 
. L'accès des sapeurs-pomiers existante, située au niveau 
35.30 NGF sera amliorée par: 
- une signalétique renforcée, 
- l'installation d'un visiophone permettant la liaison 
directe avec le PC sécurité. 
- le déverouillage à distance, depuis le PCS, de l'accès des 
secours à l'IGH. 

 
 

COMPOSITION DU DOSSIER SECURITE (R 146-14 CCH) 

 
 un jeu de plans (situation, masse, niveaux, coupes) 
 une notice descriptive de sécurité datée et visée  
 Engagement du maître d’ouvrage relatif aux règles générales de construction et à la   solidité daté du   

 

Textes applicables 

 
• R 145-1 à R 146-35 et R 184-1 à R 183-4 du Code de la Construction et de l’Habitation 
• Arrêté ministériel du 30 décembre 2011 
• Arrêté ministériel du 18 octobre 1977 
• Arrêté départemental en vigueur relatif à la Défense Extérieure Contre l’Incendie ( DECI)  

 

PRESENTATION et DESCRIPTION du PROJET PRESENTE 

 
Le projet concerne une demande de dérogation pour l'allègement du service de sécurité de l'IGH le Triangle
 
En application des dispositions des articles GH 62, GH 63  et GH W5, le service de sécurité incendie et d'ass
personnes de l'IGH le Triangle est  et  composé comme suit: 
- en période d'occupation: d'une équipe SSIAP dont un chef d'équipe (SSIAP2) ,soit: 1 SSIAP 2 et 2 SSIAP 1 
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- en période de non-occupation: 2 agents SSIAP 1. 
 
Le service de sécurité est placé sous l'autorité d'un chef de service de sécurité qualifié SSIAP. 
 
 
- DEMANDE DE DEROGATION à l'ar$cle GH W5: 

 
Le mandataire de l'IGH, Monsieur LACOMBE François, LACOMBE IMMOBILIER, pour la SNC LE TRIANGLE, form
demande de dérogation à l'article GH W5 portant sur l'allègement du service de sécurité, placé sous la direc
service de sécurité incendie et d'assistance à personne, dans les conditions suivantes: 
 
- 2 agents (1 SSIAP 1 et 1 SSIAP 2) en permanence (24h sur 24). 
 
Le contexte de la cette demande de dérogation s'inscrit dans un contexte d'augmentation des charges pou
l'IGH, suite à la réliasation des travaux de mise en sécurité de l'immeuble, de la masse salariale représentée
service de sécurité dans une conjoncture économique en lien avec la pandémie. 
 

MESURES COMPENSATOIRES PROPOSEES 
. Formation 2 équipiers de seconde intervention par compartiment en complément des équipes local
du compartiment, consistant en  la marche à suivre en cas d'incendie et d'évacuation, accentuée lor
annuel d'évcuation 
 
. L'accès des sapeurs-pomiers existante, située au niveau 35.30 NGF sera amliorée par: 

- une signalétique renforcée, 
- l'installation d'un visiophone permettant la liaison directe avec le PC sécurité. 
- le déverouillage à distance, depuis le PCS, de l'accès des secours à l'iGH. 

 
PRÉSENTATION: 

 
L'immeuble de grande hauteur (IGH) "le Triangle" s'inscrit dans un ensemble immobilier de forme pyramida
1979 avec un permis de construire datant de 1975, classé en GHW2 . 
 
A l'origine de sa construction, l'IGH a été classé en GHW1, alors qu'il présente les caractéristiques d'un imm
avec une hauteur de plus de 50 m (SCDS du 10 mars 2016). Les dispositions réglementairement applicables
colonnes en charge et 2 escaliers par compartiments, sont difficilement réalisables désormais. 
 
Le bâtiment est implanté entre la place de la Comédie et le centre commercial POLYGONE et desservi par l'
MILHAU constituant le niveau d'accès des secours, soit le niveau 35.30, accessible aux engins de secours pa
rétractable sur une dalle jusqu'au joint de dilatation. Cette desserte est mutualisée avec l'hôtel IBIS. 
 
Le bâtiment se compose de 20 niveaux en superstructures dont d'un destiné à un niveau technique et de 3
infrastructure. 
. NGF 24.90 - Réserves 
. NGF 32.05 - Niveau 0 : PC sécurité, bureaux, accès des secours, accès réserves 
. NGF 34.85 - Niveau 1: ascenseurs prioritaires accessibles aux sapeurs-pompiers par un passage d'accès de
référence 
. NGF 35.30 - Niveau 2 : commerces et dalles d'accès des secours (niveau de référence) 
. NGF 37.65 - Niveau 3: commerces 
. NGF 40. à 85.25 - Niveau 4 à niveau 19 : bureaux 
. NGF 89.50 - Niveau technique 
 
L' IGH est 
- contigu à un immeuble d'habitation de la 4ème famille et d'un établissement recevant du public, l'hôtel "IB
4ème catégorie de type O-N (isolement par rapport aux tiers contigu: paroi CF de degré 2 heures sur toute 
et 
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- superposé à 3 boutiques du centre commercial Le TRIANGLE (Free, Amorino et Havas voyages ), composé 
mail à l'air libre et partiellement couvert classé en 1ère catégorie de type M avec des activités de types N e
avec le parc de stationnement couvert "Indigo - TRIANGLE" d'une capacité de 604 places, répartis sur 3 nive
privé. 
 
Le niveau d'accès des secours est le niveau 35.30 par un dispositif d'intercommunication d'une surface de 7
blocs-portes maintenue verrouillés, accessible depuis le hall d'entrée de l'immeuble d'habitation et débouch
circulation horizontale commune (CHC) de l'IGH . 
Aucune communication entre l'IGH et le centre commercial et le parc de stationnement. 
 
Les locaux dangereux dans l'immeuble sont constitués de: 
- au NGF 24.90 : réserves - Ce compartiment est desservi depuis le hall d'entrée de l'IGH par un escalier enc
jusqu'au niveau d'évacuation et par un monte-document. 
- au NGF 28.20: locaux technique (TGBT sans communication avec l'IGH et accessible depuis le quai du Palla
électrogène, cuve fuel, 
 
L'IGH est divisé en compartiments CF de degré 2 heures, représentant un niveau et d'une surface de 430 m
maximum.Chaque compartiment est desservis par 1 escalier encloisonné et par 3 ascenseurs implantés dan
dont 2 d'entre eux sont prioritaires  et le 3ème est doté d'un système d'accompagnement par clé, déboucha
circulation horizontale commune et équipés d'un dispositif d'isolement de la gaine par rapport à la CHC (por
automatique asservie au système de détection incendie et à commande manuelle depuis le CMSI). 
 
Le système de  désenfumage des niveaux 0 à 19,correspondant à la solution B (3 moteurs de désenfumage
soufflage et 1 d'extraction, installés au 20ème étage (NGF 89.50)), avec une gaine de soufflage munie d'un 
désenfumage à chaque niveau, des baie de transfert avec dispositif de fermeture automatique par fusible à
est asservie au système de détection incendie et  manuellement actionnable depuis le CMSI au PCS. 
 
Les installations de production de chaud et de froid sont réalisées par une sous-station implantée au NGF 21
par la SERM,  commune avec habitation et centre commercial. 
 
L' éclairage de sécurité est présent dans les CHC, dispositifs d'accès à l'escalier et dans l'escalier (BAES per
luminaires de l'éclairage normal installés), alimentés par la source normale et secourus automatiquement p
(autonomie 1 h). La source centrale dispose de chargeurs des AES repris sur le groupe électrogène. Dans le
réserves et des locaux techniques sont équipés de BAES non permanents , avec mise au repos centralisé. 
 
Les moyens de secours: 

- SSI: SSI A "option IGH" avec équipement d'alarme de type 1 (installé en 2007), avec un système de
incendie généralisé au centre de chaque CHC de l'ensemble des compartiments ainsi que dans le niv
du 11ème au 16ème étages et au 19ème étage: DAI dans les circulations horizontales privatives 
Scénario: sensibilisation d'un DAI entraîne automatiquement et immédiatement dans le compartime
fermeture des portes CF d'isolement de la gaine d'ascenseur, le non-arrêt des ascenseurs, la mise en
désenfumage et de l’évacuation 
 
- Alerte: Système d'interphonie relié au PCS, dans les CHC de l'ensemble des niveaux ainsi que dans 
ligne directe au PCS 
 
- Moyens de lutte contre l'incendie: 

RIA: dans CHC du 0 au 19ème étage, positionnés dans des placards, à l'opposé du dispositif 
d'intercommunication 
PI: 1 PI NGF35.30  à proximité des escaliers mécaniques, à moins de 60 m du raccord d'alimen
colonne sèche 
Colonnes sèches: 1 colonne sèche de diamètre 65mm desservant les étages de 0 à 19 (20èm
le 19ème avec 3 longueur de tuyaux), ainsi que le NGF 24.90 des réserves 

  Niveau 3 à 19: 2 prises de 40mm situées dans les dispositif d'intercommunication 
  Niveaux des réserves, 0 à 2:  1 prise en 65 mm et 2 prises en 40mm 
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  Orifice d'alimentation: niveau de référence NGF 35.30, distant de moins de 60 m du PI
- Équipements visant à favoriser l'action des pompiers: 

  Plans: affichage dans les dispositifs d'intercommunication 
Campagne de mise à jour des plans en cours et délais de réalisation de 3 mois, afin de prévoi
disposition des secours des plans au PCS. 
Matériels mis à dispositions par le Service de sécurité incendie et d'assistance à personnes: 4
(continuité radio-électrique), commandes d'ascenseurs, plans détaillés de l' IGH 

 
Obligations du propriétaire et des occupants :  
 Mandataire: Monsieur LACOMBE François 
 Service de sécurité incendie et d'assistance à personnes: 

Composition: 3 agents SSIAP dont 1 chef d'équipe placé sous l'autorité d'1 SSIAP 3 
Service local de sécurité: certains compartiments entre le 11ème et le 16ème étage, instruit à
tenir en cas d'incendie 

 Mise en sécurité des occupants: fiche d'information sur l'obligation de mise en place d'un service local de s
distribuée par le service de sécurité  et recense les membres désignés des  équipes locales de sécurité 
En cours: 
- Programmation par le SSIAP 3  des formations des équipes locales de sécurité par le service de sécurité, a
périodicité annuelle, 
- Réalisation d'un mémo sur les principes de prévention incendie dans les IGH et les diverses obligations de
destinés à tous les occupants et chaque nouvel arrivant, en cours de rédaction par le chef de service. 
 
SITUATION: 

 
Lors de la  visite périodique de l'établissement, en date du 9 octobre 2015, la SCDS a émis un avis défavora
de l'occupation, motivé par : 
- l'absence de vérifications réglementaires périodiques totales des installations techniques et de la vétusté 
équipements, 
- le dépassement de la charge calorifique par endroit, engendrant une probabilité d’occurrence notable d'un
- un niveau de sécurité insatisfaisant. 
La SCDS a prescrit la réalisation et la mise en œuvre d'un schéma directeur d'amélioration des conditions d
d'adaptation des règles de sécurité afin de recouvrer un niveau de sécurité acceptable. 
 
Un premier schéma directeur, daté du 5 mai 2017 a été proposé à l'avis de la SCDS ERP/IGH, (avis favorable
29/06/2017). Les travaux n'ayant été entrepris, en date du 3 mai 2018, la mairie de Montpellier a engagé un
mise en demeure a été entamée par la Mairie de MONTPELLIER, pour régulariser la situation de l'établissem
lieu à un second schéma directeur de mise en sécurité proposé à l'avis de la SCDS en date du 09/08/2018 (a
 
Après le comité de suivi des avis défavorable du 25 juin 2019, tenu en Préfecture de l'Hérault,  une visite in
s'est déroulée le 4 juillet 2019, visant à suivre l'avancement des travaux définis par le schéma directeur de 
 
Le schéma directeur de sécurité incendie de l'IGH, projeté, présente des améliorations pouvant aboutir à un
des conditions de sécurité de l'établissement.  
A l’exception du renforcement ou de la pérénisation du groupe électrogène, les actions édictées ont été sui
 
La déroga$on n°5 instruite dans ceEe étude, est soumise à une condi$on d’abroga$on, en cas de réalisa$on de travaux 
sans autorisa$on préalable de la sous-commission départementale de sécurité (cf prescrip$on n°2°. 
 

CLASSEMENT 

En applica$on des ar$cles R 146-1, 146-5 et 6 du Code de la Construc$on et de l'Habita$on, l’immeuble de grande hauteur est 
classé : 

CLASSEMENT 
  
Type       : GHW2  
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PRESCRIPTIONS rela$ves à l’étude 

 
Nota : Le présent rapport a été établi au vu des éléments qui ont été portés à la connaissance du rapporteur. 
 
Désigna$on et rôle du mandataire (R 146-18 et 19 CCH) 
« Le propriétaire peut désigner un mandataire et un suppléant pour agir en lieu et place et correspondre avec l’autorité 
administra$ve. Il est tenu de désigner un mandataire et un suppléant lorsqu’il ne réside pas lui-même dans la commune siège 
de l’immeuble. Lorsque l’immeuble appar$ent à une société, à plusieurs copropriétaires ou coindivisaires, ceux-ci désignent 
pour les représenter un mandataire et son suppléant » ; « Le mandataire (et son suppléant) désigné est le correspondant de 
l’autorité administra$ve et est tenu, en lieu et place du propriétaire, d’assurer l’exécu$on des obliga$ons prévues par les 
ar$cles GH57* et GH58* du règlement de sécurité. » 
 
Les prescrip$ons proposées, qui ne cons$tuent pas une liste exhaus$ve, ne dispensent pas le pé$$onnaire du respect des 
lois et règlements en vigueur, notamment des règles de sécurité suscep$bles de concerner le présent dossier. 
 

Il  est  précisé  à  l’autorité  administra$ve  compétente  les  disposi$ons  du  Code  de  la  Construc$on  et  de  l'Habita$on 
suivantes : 
« Conformément à l’ar$cle L146-1, les travaux qui conduisent à la créa$on, l’aménagement, la modifica$on ou le changement 
de  des$na$on  d’un  immeuble  de  grande  hauteur  ne  peuvent  être  exécutés  qu’après  l’autorisa$on  délivrée  par  l’autorité 
chargée de la police de la sécurité qui vérifie leur conformité aux règles prévues à l’ar$cle L 141-2 du CCH. Lorsque ces travaux 
sont soumis à permis de construire, celui-ci $ent lieu de ceEe autorisa$on dès lors que sa délivrance a fait l’objet d’un accord 
de l’autorité chargée de la police de la sécurité.» 
« En vertu du R 146-12 du CCH, l’autorisa$on de travaux sur des IGH, prévue à l’ar$cle L 146-1, est délivrée par le préfet. 
Elle  ne  peut  être  délivrée  que  si  les  travaux  projetés  sont  conformes  aux  règles  d’accessibilité  et  de  sécurité  définies  à  la 
sec$on  3  du  chapitre  Ier  du  $tre  Ier  du  livre  Ier  et  aux  sec$ons  1  et  2  du  présent  chapitre. En  raison  des  caractéris$ques 
par$culières  de  certains  immeubles,  l’autorisa$on  peut  être  assor$e  de  prescrip$ons  spéciales  ou  excep$onnelles  qui 
renforcent ou aEénuent ces disposi$ons.» 

 
 
Outre les dispositions retenues et reportées à la notice de sécurité jointe au dossier, respecter les prescripti
 

1) Fournir au secrétariat de la sous-commission départementale de sécurité,  la solution retenue  et l’échéancier de
réalisation, pour le remplacement ou la modification du groupe électrogène. La solution technique m
devra  permettre  de  secourir  l’ensemble  des  équipements  et  des  moyens  de  sécurité  de  l’IGH
connexes rattachées. 

 
2) Déposer  auprès  de  Monsieur  le  Préfet,  une  demande  d’autorisa$on  de  travaux  de  pour  tout  aménagement, 

changement  d’affecta$on  ou  modifica$on  rela$ve  à  l’IGH  (ar$cle  R146-12  du  code  de  la  construc$on  et  de 
l’habita$on modifié et recodifié)  
Tout manquement au respect de ceEe obliga$on réglementaire, abrogera immédiatement la déroga$on sollicitée 
(AT n°03417221133 – SCDS du 16/09/2021) et l’allègement du service de sécurité sera annulé. 
Il appartient au mandataire à veiller à la bonne exécution de ces dispositions. 

 

OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES 

  
R 146-11 du Code de la Construc$on et de l’Habita$on 

« Les  constructeurs  et  installateurs  sont  tenus,  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de  s’assurer  que  les  installa$ons  ou 
équipements sont établis en conformité avec les disposi$ons réglementaires et en par$culier sur le comportement au feu des 
matériaux et éléments de construc$on. » 
R 146-20 du Code de la Construc$on et de l’Habita$on (cf. GH5) 
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« Les propriétaires sont tenus de maintenir et d’entretenir les installa$ons en conformité avec les disposi$ons de la 
présente  réglementa$on.  Ils  font  procéder,  par  une  personne  ou  un  organisme  agréé  par  le  ministère  de  l’Intérieur,  aux 
vérifica$ons imposées par le règlement de sécurité avant et pendant l’occupa$on des locaux ». 
R 146-23 du Code de la Construc$on et de l’Habita$on 

« Le propriétaire est tenu d’organiser un service de sécurité unique pour l’ensemble des locaux de l’IGH et de faire 
procéder dans les cas prévus au règlement de sécurité, à des exercices périodiques d’évacua$on. Le règlement détermine les 
classes d’immeubles dans lesquelles les occupants doivent par$ciper au service de sécurité et aux exercices d’évacua$on. ( par 
exemple, pour les GHW 1 et 2, les occupants de chaque compar$ment sont tenus de par$ciper au service local de sécurité.» 
R 146-24 du Code de la Construc$on et de l’Habita$on  

« Les propriétaires, les locataires et les occupants des IGH ne peuvent apporter aux lieux loués aucune modifica$on 
en méconnaissance des disposi$ons du présent chapitre et du règlement de sécurité. Ils doivent, en outre, s’assurer  que le 
poten$el calorifique des éléments mobiliers introduits dans l’immeuble n’excède pas les limites fixées par ledit règlement » 
R 146-29 du Code de la Construc$on et de l’Habita$on  

« La commission de sécurité visite l’immeuble à la demande du maire ; elle se fait présenter le registre de sécurité et 
les  rapports  de  vérifica$ons  établis  par  les  personnes  ou  organismes  agréés ;  elle  procède  aux  contrôles  qu’elle  juge 
nécessaire. Le propriétaire est tenu d’assister à ceEe visite » 
R 146-31 du Code de la Construc$on et de l’Habita$on 

« La décision du maire est no$fiée directement au propriétaire ; une amplia$on en est transmise au représentant de 
l’Etat dans le département » 
R 146-35 du Code de la Construc$on et de l’Habita$on 

« Il doit être tenu un registre de sécurité par le propriétaire sur lequel sont portés les renseignements indispensables 
au contrôle de la sécurité, en par$culier : 

- Les diverses consignes établies en cas d’incendie ; 
- L’état nomina$f et hiérarchique des personnes appartenant au service de sécurité de l’IGH 
- L’état et les plans de situa$on des moyens mis à la disposi$on de ce service ; 
- Les dates des exercices de sécurité ; 
- les dates des diverses vérifica$ons et contrôles ainsi que les observa$ons ou rapports auxquels ils ont 

donné lieu. 
Le registre de sécurité est soumis chaque année au visa du maire (cf. GH4§5). Il doit être présenté lo 
administra$fs. » 

R 184-1du Code de la Construc$on et de l’Habita$on 
« Sans préjudice de l’applica$on, le cas échéant, des peines plus fortes prévues notamment aux ar$cles L 480-2 à L 

480-9  du  code  de  l’urbanisme,  et  L  183-1  à  L  183-10  du  code  de  la  construc$on  et  de  l’habita$on,  toute  infrac$on  aux 
disposi$ons des ar$cles R 146-18 à R146-24, et R 146-26, R146-7 et R 146-8, est punie de la peine d’amende prévue pour les 
contraven$ons de la 5ème classe. 

Est  punie  des  mêmes  peines,  toute  infrac$on  aux  disposi$ons  de  l’ar$cle  R146-28.  Dans  ce  cas,  l’amende  est 
appliquée autant de fois qu’il y a de journées d’occupa$on de l’immeuble sans autorisa$on. ». 
 
*GH 57 : Mandataire et suppléant 
Lorsqu'un mandataire est désigné par le propriétaire pour assurer l'exécu$on des obliga$ons qui leur incombent, 
conformément aux disposi$ons de l'ar$cle R. 146-18 du code de la construc$on et de l'habita$on, le propriétaire porte les 
noms  du  mandataire  et  de  son  suppléant  à  la  connaissance  du  maire  qui  en  informe  le  secrétariat  de  la  commission 
consulta$ve départementale de sécurité et d'accessibilité. 
Le mandataire de sécurité et son suppléant doivent pouvoir : 
- jus$fier d'une bonne connaissance des disposi$ons du présent règlement de sécurité ; 
- être contactés facilement par l'autorité administra$ve ; 
- se présenter rapidement à l'adresse de l'immeuble concerné. 
 
*GH 58 : Rôle du mandataire et de son suppléant 
Le rôle du mandataire de sécurité en immeuble de grande hauteur s'inscrit dans le cadre de l'applica$on du règlement de 
sécurité incendie défini à l'ar$cle R. 122-4 du code de la construc$on et de l'habita$on. Il consiste à : 
-  être  l'unique  interlocuteur  auprès  des  autorités  administra$ves  pour  tout  ce  qui  touche  à  l'applica$on  du  règlement  de 
sécurité incendie, conformément à l'ar$cle R. 146-19 du code de la construc$on et de l'habita$on ; 
- assister aux visites périodiques des commissions de sécurité ; 
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- apposer son visa sur les dossiers techniques de travaux prévus aux ar$cles GH 4 et GH 65, proposés par le syndic et transmis 
aux services publics ; 
 
- informer sans délai le propriétaire et le syndic sur le contenu des no$fica$ons émises par les services publics, des rapports de 
vérifica$ons des organismes agréés pour effectuer les vérifica$ons réglementaires dans les immeubles de grande hauteur et 
des devis nécessaires au main$en en état des installa$ons techniques de sécurité ; 
- vérifier que les disposi$ons rela$ves à la sécurité incendie sont réalisées par le propriétaire, notamment : 
 -  que  des  contrats  sont  souscrits  auprès  d'entreprises  qualifiées  et  d'organismes  agréés  pour  répondre  à  l'obliga$on  de 
vérifica$ons techniques suivant les périodicités réglementaires ; 
 - que les visites de vérifica$ons techniques réglementaires précitées sont effectuées selon les périodicités exigibles ; 
- que le service de sécurité incendie et d'assistance à personnes est en place et assuré par du personnel qualifié selon les textes 
en vigueur (arrêté du 2 mai 2005 modifié) ; 
 - que les consignes générales et par$culières sur la conduite à tenir en situa$on normale, en cas d'incendie ou lors d'incident 
sur une installa$on de sécurité sont mises en place auprès du service de sécurité incendie et d'assistance à personnes ; 
-  que  les  contrats  de  maintenance  des  installa$ons  de  sécurité  existent  et  correspondent  aux  besoins  des  installa$ons 
techniques ; 
- il présente sans délai au propriétaire ou aux copropriétaires la liste des observa$ons émises par les organismes agréés (ou 
les entreprises qualifiées) devant entraîner des travaux correc$fs ; 
- il vérifie le bien-fondé des travaux ayant trait à la sécurité incendie qui sont suggérés par les entreprises de maintenance ou 
proposés par le syndic ; 
- il effectue un certain nombre de visites sur le site par an s'il n'y travaille pas en permanence et se $ent parfaitement informé 
de l'évolu$on des dossiers dont il a la charge ; 
- il s'assure de l'existence et de la mise à jour du dossier technique amiante (DTA) de l'immeuble. 
Le mandataire suppléant complète l'ac$on du mandataire de sécurité 
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RAISON SOCIALE :    IGH LE TRIANGLE          
GHW2 -  
 
ADRESSE :                Allée Jules Milhau 34000   MONTPELLIER 
 
 
Objet :  Demande de déroga$on pour l'allègement du service de sécurité 
 
 
 

AVIS de la Sous-Commission Départementale Sécurité 
 

Séance du 16 septembre 2021 
 

Après  avoir  entendu  le  rapporteur  et  en  avoir  délibéré  et  à  l'issue  du  vote  prévu 
décret 95-260, et sous condi$on d’applica$on des règles spécifiques au droit du sol, réglementé par le 
code de l’urbanisme dont le service d’urbanisme compétent en a la charge ,* la Commission émet  un 
avis collégial : 
 
 

 Favorable (Presc.) 
 

à la demande de dérogation  AT n°03417221133, 
 

 Défavorable 
 
sous strict respect des prescriptions émises dans le présent rapport d’étude. 
 
 
 La Présidente, 
 

 
 
*qui doit tenir compte de la situa$on des projets en zone rouge de PPRI en vigueur opposable. 

 
Rappels des Obliga$ons du constructeur ou de l’exploitant (art GE 7) 
« Le constructeur ou l’exploitant doit communiquer aux vérificateurs, sur support papier, la no$ce de sécurité, les plans et les 
renseignements de détails concernant les installa$ons techniques, les prescrip$ons imposées par le permis de construire ou l’autorisa$on de 
travaux,  ainsi  que  l’historique  des  principales  modifica$ons  effectuées  et  les  prescrip$ons  no$fiées  à  la  suite  de  visites  de  contrôle  des 
commissions de sécurité »  
A l’aEen$on du service instructeur d’urbanisme  
Le service instructeur d’urbanisme compétent devra informer par écrit le secrétariat de la commission de sécurité de tout refus de 
délivrance d’autorisa$on de construire ou de tout projet abandonné par le pé$$onnaire  
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